
CFC est un fournisseur d’assurances spécialisé, pionnier 
dans les risques émergents et chef de file sur le marché 
dans le domaine de la cybernétique. Notre plateforme 
d’assurance mondiale utilise une technologie de pointe 
et la science des données pour offrir une souscription 
plus intelligente et plus rapide, et pour protéger les 
clients contre les risques actuels les plus critiques pour 
leur entreprise. 

Basée à Londres et disposant de bureaux dans divers 
pays d’Europe, aux États-Unis et en Australie, CFC a des 
effectifs de plus de 1 000 employés et bénéficie de la 
confiance de plus de 150 000 entreprises dans 90 pays. 
Pour en savoir plus, consultez le site cfc.com et LinkedIn.

À propos de CFC Contact

Vue d’ensemble 
Les architectes et les ingénieurs s’engagent dans un large 
éventail de disciplines, qui varient considérablement 
d’un projet à l’autre. Souvent, ces projets sont situés dans 
différentes régions du monde et nécessitent de travailler 
dans un large éventail d’environnements juridiques et 
techniques. Il est donc essentiel pour les architectes et les 
ingénieurs de souscrire une police d’assurance qui couvre 
ces différents risques. Notre produit n’est pas seulement 
une assurance de responsabilité civile professionnelle. Il 
s’agit d’une police modulaire qui cible spécifiquement les 
principaux risques auxquels sont exposés les architectes et 
les ingénieurs. 
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Architectes et ingénieurs

La garantie est soumise à la souscription et conformément aux termes, conditions et limites de la police émise.
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Couverture juridique complète 

Notre police comprend une couverture pour les actions 
ordinaires intentées en justice partout dans le monde. 
Nous offrons également une couverture complète de la 
responsabilité civile, et nous couvrons les frais encourus 
pour assister à des séances du tribunal en relation avec 
une perte ou un sinistre couvert par cette police.
 
Passif contractuel 

Nous offrons une couverture claire et dénuée de toute 
ambiguïté en cas de rupture d’un contrat avec un client. 
Nous payons les sommes que vous êtes légalement 
tenu(e) de payer à la suite d’une réclamation d’un client à 
votre encontre, y compris la responsabilité de paiement 
des frais et dépenses du demandeur. 
 
Couverture totale de la responsabilité en cas de pollution 

Cette caractéristique couvre à la fois la pollution 
soudaine et la pollution accidentelle et graduelle, qui est 
un risque de plus en plus important à mesure que les 
réglementations environnementales deviennent plus 
strictes et plus complexes. 
 
Violation de droits de propriété intellectuelle 

Notre police couvre les coûts liés aux plaintes pour 
violations de droits d’auteur et de marques déposées contre 
vous, y compris les frais de justice, les dommages-intérêts, 
les règlements et les demandes reconventionnelles. 
 
Cybernétique et vie privée 

Notre couverture cybernétique et vie privée vous 
protège contre toute une série de scénarios de 
cyberattaques et de perte de données. La couverture 
comprend la perte ou la violation de données 
conservées dans le nuage, la cyber-extorsion et les 
attaques informatiques de piratage contre des tiers 
émanant de vos systèmes informatiques. 
 
Couverture traditionnelle de la responsabilité civile 
professionnelle et des biens 

Notre police comprend un ensemble complet de 
garanties, notamment la responsabilité du fait des produits 
et des activités achevées, la responsabilité des employeurs, 
la couverture des biens, les blessures et les dommages 
publicitaires, la responsabilité juridique des locataires et 
notre assurance innovante contre les pertes d’exploitation. 
 
Travail aux États-Unis 

Nous pouvons envisager de fournir une couverture aux 
assurés domiciliés au Canada, lorsque jusqu’à 100 % 
des revenus sont générés par des travaux effectués aux 
États-Unis.

Points forts de la couverture

Limites/capacités

Limite maximale de responsabilité pour les E&O:	 $5m 

Limite maximale de la responsabilité générale: 	 $10m

 
Capacités en matière d’honoraires professionnels 

Demandes de nouvelles affaires jusqu’à		   $10m

Ce que nous aimons 

Ingénieurs: Acoustique, dessin, électricité, 
expertises, études de faisabilité, géologie, CVC, 
mécanique, gestion de projet (représentant des 
propriétaires), plomberie, urbanisme 

Architectes: Conception d’intérieurs, architectes 
paysagistes, concepteurs de bâtiments, 
technologues en architecture 

Arpentage: Archéologie, cartographie SIG

Ce que nous couvrons éventuellement 

Architectes: Architectes 

Ingénieurs: Agriculture, chimie (processus), 
génie civil, électricité (puissance), évaluations 
environnementales (phase IV), santé et sécurité, 
fabrication, mécatronique, exploitation minière, 
concepteurs de produits, gestion des produits  
(y compris risques de crédit), robotique, fiabilité  
de la sécurité 

Arpentage: Terres, hydrographie, ingénierie, 
cartographie, exploitation minière, construction 
(sauf S&V), inspection des soudures

Ce que nous refusons habituellement 

Ingénieurs: Aérospatiale, automobile, 
géotechnique, nucléaire, structurel 

Arpentage: Marine 

Projets: Aéroports (côté piste), enlèvement de 
l’amiante, manèges, centrales nucléaires, centrales 
électriques, offshore, surfaces de sports, piscines

Appétit


